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INFOS MAIRIE
 f  HORAIRES

lundi  13h30 - 19h 
mardi  9h - 12h et 13h30 - 19h 
mercredi la mairie est fermée 
jeudi 16h - 18h
vendredi 9h - 12h et 14h - 18h 
samedi la mairie est fermée 

 f Renseignements : 03 89 26 88 88 
 f Adresse Mail : mairie@dietwiller.fr
 f Site internet : www.mairie-dietwiller.fr
 f Page Facebook Dietwiller Infos :
www.facebook.com/infosdietwiller
Le bulletin est consultable sur le site 
internet
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DÉCÈS : 
Le 21 déc 2023 : Jean-Paul Hartzer - 85 ans
Le 30 décembre 2023 : Jean-Paul BISSINGER - 79 ans

Toutes nos sincères condoléances aux familles.
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Toutes les infos sur Dietwiller et les communes voisines sont à retrouver sur 
notre page Facebook et notre site internet ! 
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https://www.mairie-dietwiller.fr/
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ÉVÈNEMENTS

« CHARLATAN, ESCROC ET COMPAGNIE »

Troupe de l’Arlequin 
ASL de Dietwiller
Présidée par Raymond GENELOT 
Comédie en 2 actes de Paul COTE

L’épouse d’un grand médecin fait appel, 
discrètement, pour soigner ses angoisses 
à un magnéto-sophro-naturo-télépato-
astro-relaxo-grapho-morpho-instincto-
thérapeute. 

Pendant ce temps, son mari se débat 
avec un intermédiaire véreux qui doit lui 
faciliter les démarches pour ouvrir une 
nouvelle clinique. La rencontre inattendue 
entre le médecin, le charlatan et l’escroc 
est pour le moins surprenante. Tout ceci 
bien orchestré par un entourage quelque 
peu manipulateur. 

Avec une finalité délirante, surréaliste 
mais très morale où l’escroc se retrouve 
le dindon de la farce. 

Samedi  10 février 2024 à 20h30
Dimanche 11 février 2024 à 17h00
Samedi 17 février 2024 à 20h30
Samedi 24 février 2024 à 20h30
Dimanche 25 février 2024 à 17h00

Salle des fêtes de DIETWILLER 
Tarifs : Adultes 10€ - Scolaires/étudiants 5€
Renseignements et réservations au tél : 06 31 87 13 85 (entre 16h et 21h)

Spectacle de la compagnie les Bas Pat’hibulaire.
Les enfants et les grands enfants seront plongés dans 
un médiéval fantastique, ils suivront l’épique aventure du 
chevalier Frappadingue. Ouvrez grands vos oreilles et vos 
yeux… ça va décoiffer !

Deux personnages pour une quête : sauver une donzelle 
princesse en vue d’épousailles…

Samedi 3 février 2024 à 16h 
Salle des fêtes de SCHLIERBACH
Tarifs : Adultes 5€ - Enfants 3€

A partir de 5 ans

Site web de la compagnie : http://baslespathibulaire.com/

Réservations : secretariat@mairie-schlierbach.fr

SPECTACLE « FRAPPADINGUE »

1er rang, de G à D : Cathy BEDELEK, Céline NOËL, Hélène BENTZINGER, Marie-Odile STEIB, Carmen SCHAUB
2e rang, de G à D : Simone CAPON, Jérôme PERRIN (metteur en scène), Baptiste YVARS, Guillaume LANDAUER
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ÉVÈNEMENTS

ROCK AND FLAM’S 

BACK TO THE 80’S  CARNAVAL  

Au programme: des tartes flambées et des reprises Rock 
à 19h00 : les Whatever (guitares, basse, piano, batterie)
à 20h30 : les Reprisés (guitares, basse, piano, batterie, saxophone, trompette , melodica)

Samedi 3 février 2024 – à partir de 18h
Salle du Muhlbach à ESCHENTZWILLER
Entrée Gratuite – chapeau à la fin des concerts 
Tous les bénéfices seront versés aux écoles d’Eschentzwiller pour financer leurs actions.
Places limitées
Réservations : https://www.linscription.com/pro/rockandflams-162543

Février

Samedi 3 - 16h
Spectacle « Frappadingue » 

Compagnie les Bas Pat’hibulaire
Salle des fêtes de Schlierbach

Samedi 3 - à partir de 18h Rock and Flam’s Salle du Muhlbach à Eschentzwiller

Samedis 10, 24 - la matinée
Démonstration de taille

Arboriculteurs de Dietwiller et Environs
Dietwiller

Samedis 10, 17, 24 à 20h30
Dimanches 11, 25 à 17h00

« Charlatan, Escroc et Compagnie »
Troupe de théâtre de L’ARLEQUIN 

Salle des fêtes de Dietwiller 

Samedi 17 - 9h30 à 12h Ateliers « Séniors au Volant » Au CRM à Mulhouse *

Samedi 17 - 19h30 à 2h « Back to the 80’s » Salle communale de Landser

Mars

Samedis 9, 23 - la matinée
  Démonstration de taille

Arboriculteurs de Dietwiller et Environs
 Dietwiller

Jeudi 14 - 15h30 à 18h Ateliers « Séniors au Volant » Au CRM à Mulhouse *

Samedi 16 à partir de 17h Carnaval Schlierbach

Samedi 23 - 9h30 à 17h30
Les Compagnons du Devoir 

Journée Porte Ouverte 
Strasbourg, Besançon

Dimanche 24 - 12h 
Déjeuner moules-frites

Amicale des Sapeurs-Pompiers
Salle des fêtes de Dietwiller 

Avril

Samedi 13 - 9h30 à 12h Ateliers « Séniors au Volant » Au CRM à Mulhouse *

Samedi 13 à partir de 14h Fête de la Danse** Salle communale de Landser

Vendredi 26 - 20h
Ladilom – théâtre musical**
Spectacle Filature Nomade

Salle des fêtes de Dietwiller 

*v
oi

r 
pa

ge
 1

0 
   

   
 *

*p
lu

s 
d’

in
fo

s 
da

ns
 le

 p
ro

ch
ai

n 
bu

lle
tin

Soirée « années 80 » organisé par le Racing 
Club Landser
Animé par le DJ Robin de Nostalgie

Samedi 17 février 2024
19h30 à 2h

Salle communale de LANDSER 

Tarif : 12 euros - petite restauration
Réservation conseillée – Tél : 06 81 90 87 07

Organisé par l’AS Schlierbach et l’association 
carnavalesque Knackes Waggis. 
Cavalcade dans les rues de Schlierbach et soirée à la 
salle des fêtes animée par DJ Brice Animation

Samedi 16 mars 2024 – à partir de 17h 
à SCHLIERBACH 

AGENDA
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal

Séance du jeudi 18 janvier 2024 à 20h
Sous la présidence du Maire, Christian FRANTZ

Etaient présents : Pierrette KEMPF, Raymonde SEILER, Richard 
LIEBY, adjoints  

Claude SCHULLER, André BECK, Dominique RISTORCELLI, 
Emmanuelle BONDUELLE, Elodie DEMARE, Charles KREMPPER, 
Elodie GERUM, Guillaume POIMBOEUF, conseillers municipaux

Absents excusés avec procuration : Michel BOBIN, procuration 
à Christian FRANTZ, Alain MORILLON, procuration à Richard 
LIEBY

Absents excusés sans procuration : Eléonore JEAN DIT PANNEL

En présence de Annie DEVEY (secrétariat)

Quorum : 8 – présents 12

Secrétaire de séance : Pierrette KEMPF

Convocation du 11/01/2024

Ce résumé ne remplace pas le procès-verbal complet qui sera 
approuvé à la prochaine séance du Conseil Municipal et sera 
disponible sur le site de la mairie (https://www.mairie-dietwiller.fr/)

Monsieur le Maire demande à ajouter deux points à l’ordre du 
jour :

- Convention avec le Centre de Gestion du Haut-Rhin – Demande 
d’intervention pour la réalisation du diagnostic et du plan de 
prévention des risques psycho-sociaux (point 12)

- Demande de subvention pour un élève scolarisé en école 
élémentaire privée (point 13).

Le Conseil Municipal donne son accord.

1. Désignation du secrétaire de séance
______________________________________________________

Mme Pierrette KEMPF est désignée comme secrétaire de séance.

2. Approbation du procès-verbal du 30 novembre 2023
______________________________________________________

Le procès-verbal de la séance du jeudi 30 novembre 2023 est 
approuvé à l’unanimité.

3. Débat d’orientation budgétaire 
______________________________________________________

Un résumé des comptes de l’année 2023 est présenté.

Afin d’avoir une vue financière plus globale, un tableau du 
potentiel d’investissement de la commune de Dietwiller, de 2024 
à 2026, est présenté au Conseil Municipal.

4. Budget 2024
______________________________________________________

Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote 
du budget 
L’autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du 
budget 2024 permet de mandater les paiements pour les travaux 
engagés et/ou réalisés l’année précédente. Les montants de la 
délibération prise le 30 novembre 2023 doivent être corrigés et 
leur affectation précisée.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement en cours, plus particulièrement, les 
travaux de restauration de la Vieille Tour, dans la limite du quart 
du budget 2023, c’est-à-dire : chapitre 20 : 11 250,00 € (frais 
études), chapitre 21 : 12 500,00 € (installations, aménagements), 
chapitre 23 : 200 000,00 € (immobilisations corporelles en cours).

5. Restauration de la Vieille Tour
______________________________________________________

Lot 01 – Pierres de taille et gros œuvre – avenant n°3

Le marché de travaux du lot n° 01 a été attribué à l’entreprise 
SCHERBERICH pour un montant initial de 367 128,90 € HT. Le 
présent avenant est lié au remplacement de la croix en grès 
sur la toiture de la tour et à la décision de renoncement à la 
réalisation de travaux de dallage en pierre au rez-de-chaussée 
de la Vieille Tour :

- Plus-values et moins-values pour un total négatif 
de – 15 150,00 € HT 
- Les avenants 01, 02 et 03 s’élèvent respectivement à  
+ 17 784,40 € HT, + 36 212,35 € HT et - 15 150,00 € HT, 
pour un total de 38 846,75 € HT soit 10,58 % du montant du 
marché initial 
- Le montant total des travaux passe de 367 128,90 € HT 
(montant initial) à 405 975,65 € HT.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

6. Restauration de la Vieille Tour
______________________________________________________

Lot 02 – couverture, charpente – avenant n°1 

Le marché de travaux du lot n° 02 a été attribué à l’entreprise 
CHANZY-PARDOUX pour un montant initial de 90 997,50 € 
HT. Le présent avenant est lié au raccordement en plomb pour 
l’étanchéité du faitage de la pose de la croix en pierre et aux 
travaux de charpente et de couverture du Mont des Oliviers :

- Plus-values et moins-values pour un total de 12 104,91 € HT, 
soit 13,30 % du montant du marché initial 
- Le montant total des travaux passe de 90 997,50 € HT 
(montant initial) à 103 102,41 € HT.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

7. Réhabilitation du Vieux Moulin
______________________________________________________

Approbation du plan de financement  
Par délibération du 2 mars 2023, la commune a approuvé la 
mise à disposition du Vieux Moulin au Syndicat de communes 
de l’Ile Napoléon (SCIN) afin de procéder à sa réhabilitation. 
Le coût de cette opération est estimé à 1 548 249,65 € HT au 
stade de l’avant-projet sommaire (APS).

Plusieurs partenaires sont susceptibles d’apporter leur soutien 
financier et tenant compte des aides potentiellement mobilisables, 
le plan de financement prévisionnel se détaillerait comme suit : 
- L’Europe au titre du fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER) : 309 649,93 € 
- L’Etat dans le cadre de la dotation d’équipement des territoires 
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ruraux (DETR) : 600 000 € 

- La région Grand Est au titre du dispositif de soutien à 
l’amélioration du cadre de vie et des services de proximité : 
70 000 € 
- La Collectivité européenne d’Alsace (CeA) dans le cadre 
du fonds communal et du plan patrimoine emblématique 
d’Alsace : 75 000 € 
- M2A au titre du fonds climat : 45 000 € 
- Fonds propre de la commune : 448 299,72 € HT.

Concernant le calendrier de l’opération : la maîtrise d’œuvre 
a été attribuée le 1er mars 2023 à l’équipe constituée par le 
cabinet Push Architecture. Depuis lors, et vu l’ancienneté du 
bâtiment, des études de sol complémentaires ont été menées. 
Un avant-projet définitif (APD) devrait être voté au 1er semestre 
2024. Quant au démarrage des travaux, il est envisagé pour la 
fin 2024 pour une durée d’au moins 9 mois.

Compte tenu de ce qui précède, après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à la majorité (12 voix pour, 2 abstentions), décide :

- de valider le plan de financement prévisionnel ci-dessus détaillé  
- d’autoriser M. le Maire à solliciter les subventions détaillées 
ci-dessus.

8. Plan patrimoine de la Collectivité Européenne d’Alsace 
(CeA) 
______________________________________________________

Fonds de sauvegarde de la maison alsacienne

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa Politique « Maison 
Alsacienne du XXIe siècle », la CeA a lancé, au 1er janvier 2024, 
le Fonds de Sauvegarde de la Maison Alsacienne et du Bâti 
Traditionnel. Ce fonds vise à accompagner financièrement et 
techniquement les porteurs de projets dans la sauvegarde de 
leur bâti patrimonial, ainsi qu’à promouvoir l’identification de ce 
patrimoine au niveau des communes.

Le taux de subvention de la CeA est de 20% des dépenses 
éligibles.

De façon résumée, les conditions d’attribution sont les suivantes : 
- Le projet doit être validé par un des architectes conseil de la 
CeA ou de ses partenaires 
- Les bénéficiaires sont des collectivités, des associations 
à but non lucratif, des personnes privées ou SCI familiales. 
Les entreprises ou associations à but lucratif ne sont pas 
bénéficiaires 
- Les bâtiments ne doivent pas abriter une activité économique 
ou commerciale 
- Les travaux doivent permettre la restauration et la réhabilitation 
du bâti traditionnel.

9. Convention de prestation de service avec le service 
eau de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A)
______________________________________________________

Compte-tenu de la diversité des modes de gestion de la 
compétence eau avant le 1er janvier 2023, pour garantir la 
meilleure continuité de service, il a été convenu que des 
conventions de prestation de services soient conclues entre 
m2A et les communes qui exerçaient autrefois la compétence 
eau potable en régie. Ces conventions permettaient aux agents 
communaux qui géraient la compétence eau potable avant le 
1er janvier 2023, de continuer à le faire. Elles définissaient aussi 

les modalités financières, permettant le remboursement des 
frais de personnels.

La période prévue par la première convention n’ayant pas été 
suffisante pour la reprise de l’ensemble des services, une nouvelle 
convention de prestation de services, d’une durée de 6 mois, 
renouvelable une fois, doit être conclue pour 2024.

Le projet de convention doit être approuvé par les organes 
délibérants de chacune des parties.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

10. Approbation de la modification des statuts de m2A
______________________________________________________

Changement de siège et possibilité pour l’agglomération 
de passer ou d’exécuter des marchés pour le compte de 
communes membres de groupement de commandes. 
En 2021, la société anonyme d’économie mixte locale (Saeml) 
« Maison du Territoire », dont m2A est actionnaire majoritaire avec 
42,8% du capital, a acquis le bâtiment de l’ancienne Banque 
Populaire sis 9 avenue Konrad Adenauer à Sausheim afin d’y 
installer la « Maison du Territoire ». Des travaux de réhabilitation 
ont été entrepris en 2022 et 2023 par la Saeml pour y installer 
l’ensemble des locataires. 

Depuis octobre 2023, plusieurs directions et services de m2A, 
dont le Président et son cabinet, la direction générale etc. se sont 
installés. De plus, à partir de 2024, de nombreuses réunions et 
instances à l’exception des conseils d’agglomération qui resteront 
localisés au parc des expositions de Mulhouse, seront désormais 
organisées à la Maison du Territoire, de sorte que le changement 
de siège de l’agglomération semble indispensable. Il est ainsi 
proposé de transférer le siège actuel de l’agglomération situé 2 
rue Pierre et Marie Curie à Mulhouse (68200) au 9 avenue Konrad 
Adenauer à Sausheim (68390). Ce transfert de siège doit être 
mentionné dans les statuts de la communauté d’agglomération. 

Par ailleurs, dans un souci de réduction des dépenses publiques, 
m2A souhaite pouvoir ajouter expressément dans ses statuts la 
possibilité pour m2A d’occuper les fonctions de coordonnateur 
des groupements de commandes d’achat et de mener tout ou 
partie de la procédure de passation ou de l’exécution d’un ou 
de plusieurs marchés publics au nom et pour le compte des 
membres du groupement, à titre gratuit et par convention avec 
les communes. Pour cela, les communes doivent se constituer 
en groupement de commandes. En revanche, l’EPCI n’est 
pas obligé de faire partie du groupement. Mulhouse Alsace 
Agglomération pourra donc agir alors même que l’achat ne 
répond pas à son besoin. 

La majorité des 2/3 des Conseils municipaux représentant plus 
de la moitié de la population (ou vice-versa) est requise pour 
une modification des statuts. Le défaut de réponse dans les 3 
mois vaut acceptation de la modification proposée. 

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

11. Zones d’accélération des énergies renouvelables 
– approbation du zonage (ZAEnR)
______________________________________________________

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération 
de la production d’énergies renouvelables vise à améliorer et 
faciliter le déploiement des énergies renouvelables en France 
pour réduire sa dépendance aux énergies fossiles et assurer 
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une meilleure maîtrise du développement des capacités de 
production d’énergie photovoltaïque. L’objectif étant d’atteindre 
la neutralité carbone à l’horizon 2050, la planification territoriale 
des énergies renouvelables devient une priorité.

Pour ce faire, la loi impose aux communes d’identifier pour chaque 
catégorie de sources et de types d’installations de production 
d’énergies renouvelables des zones d’accélération (ZAEnR) qui 
doivent, conformément aux dispositions de l’article L141-5-3 du 
Code de l’énergie, répondre aux principes suivants : 

- présenter un potentiel permettant d’accélérer la production 
d’énergies renouvelables sur le territoire concerné pour 
atteindre à terme les objectifs nationaux, régionaux et locaux 
de production d’énergies renouvelables 
- contribuer à la solidarité entre les territoires et à la sécurisation 
de l’approvisionnement
- prévenir et maîtriser les dangers ou les inconvénients qui 
résulteraient de l’implantation d’installations de production 
d’énergie 
- tenir compte de la nécessaire diversification des énergies 
renouvelables en fonction des potentiels du territoire concerné 
et de la puissance d’énergie renouvelable déjà installée
- ne pas être comprises, à l’exception des procédés de 
production en toiture, ni dans les parcs nationaux et les 
réserves naturelles ni, lorsqu’elles concernent le déploiement 
d’installations utilisant l’énergie mécanique du vent, dans les 
sites classés dans la catégorie de zone de protection spéciale ou 
de conservation de chiroptères au sein du réseau Natura 2000 
- tenir compte de l’inventaire relatif aux zones d’activités 
économiques prévu à l’article L318-8-2 du Code de l’Urbanisme 
(cf. délibération du Conseil d’agglomération de m2A du 17 
décembre 2018 relative aux ZAE) afin de valoriser les zones 
d’activités économiques présentant un potentiel pour le 
développement des énergies renouvelables.

Ces zones d’accélération peuvent ainsi concerner toutes 
les catégories de sources d’énergie renouvelable : éolien, 
photovoltaïque, méthanisation, hydroélectricité, géothermie, 
biomasse mais doivent tenir compte de la nécessaire diversification 
des énergies renouvelables en fonction des potentiels du territoire 
concerné et de la puissance d’énergie renouvelable déjà installée. 

Si les projets se concentraient dans les prochaines années dans 
ces ZAEnr, ces dernières ne seraient pas pour autant exclusives. 
Des projets pourront en effet se développer en dehors de ces 
périmètres préalablement identifiés à la condition toutefois qu’ils 
respectent la réglementation en vigueur (droit de l’urbanisme et 
droit de l’environnement notamment) et qu’un comité de projet 
local ait été réuni.

Pour se conformer à ces nouvelles exigences légales, notre 
commune, accompagnée par m2A, s’est appuyée sur les 
données mises à disposition par l’Etat sur le portail des énergies 
renouvelables pour repérer sur son territoire les zones à fort 
potentiel et ainsi proposer des cartographies matérialisant les 
zones d’accélération des énergies renouvelables.

Définition par les communes du zonage soumis à la 
consultation du public

Le zonage proposé pour la concertation était le suivant (carte 
page 12) : 

- Eolien : pas de zone proposée (pas de potentiel dans la 
commune et nombreuses zones d’exclusion)  

- Photovoltaïque sur toiture :
- les zones urbaines (sauf le bassin d’infiltration des eaux 
pluviales de la zone d’activité), c’est-à-dire zones UA, UB, 
UE, AUa, AUa1 et AUa2 du PLU 
- les zones marquées en orange sur la carte de zonage, 
correspondant aux bâtiments existants en zones agricoles 
ou naturelles (A et N du PLU), ainsi qu’un secteur en zone A 
(agricole constructible pour l’exploitation agricole) pour laquelle 
le propriétaire pourrait avoir un projet de bâtiment agricole 

- Solaire thermique : même zonage que le photovoltaïque 
sur toiture 

- Géothermie de surface – dite ordinaire :
- même zonage que le photovoltaïque sur toiture pour la 
partie urbanisée située ‘dans les collines’ 
- pas de zone d’accélération de la géothermie dans les zones 
situées au-dessus de la nappe phréatique 

 - Photovoltaïque sur ombrières : zone d’activité UE (sauf le 
bassin d’infiltration) 

 - Photovoltaïque au sol : pas de zone d’accélération – (pas 
de friche identifiée à Dietwiller) 

 - Géothermie profonde : pas de zone d’accélération – 
(sismicité) 

- Méthanisation : pas de zone d’accélération (périmètre 
d’exclusion autour des habitations, zone inondable au nord 
Est de Dietwiller, forêt de la Hardt en zone Natura 2000, accès 
voiries insuffisants) 

- Hydroélectricité : pas de zone proposée (pas de potentiel).

Les cartes de zonage proposées matérialisent un potentiel 
d’implantation de production d’énergie renouvelable, mais 
pas une obligation ni une autorisation.
Les prescriptions des ABF seront à respecter dans le périmètre 
de protection de la tour clocher (Vieille Tour).

Conformément aux exigences légales, les zones ZAEnR ont fait 
l’objet d’une concertation avec le public selon des modalités 
qui ont été librement définies par la commune en l’occurrence :

- la mise à disposition du public des propositions de ZAEnR du 
4 décembre 2023 au 5 janvier 2024, aux horaires d’ouverture 
au public de la mairie 
- l’information du public via le site de la mairie (https://www.
mairie-dietwiller.fr/) et le bulletin communal distribué aux 
habitants (n°154 – décembre 2023) 
- la publication des zones proposées sur le site de m2A  
(https://www.m2a.fr/) et sur le site de la commune de Dietwiller  
-  le public pouvait se prononcer et transmettre ses observations 
sur le registre mis à disposition à cet effet en mairie ou par 
mail à l’adresse suivante : maire@dietwiller.fr en précisant dans 
l’objet du mail ‘Zones d’accélération des énergies renouvelables 
– concertation’.

Aucune observation n’a été formulée.

Au regard de ces éléments, il est proposé au Conseil Municipal de 
retenir, les zones d’accélération pour l’implantation d’installations 
terrestres de production d’énergies telles que définies ci-dessus. 

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
12. Convention avec le Centre de Gestion du Haut-
Rhin (CDG68)
______________________________________________________

Réalisation du diagnostic et du plan de prévention des 
risques psycho-sociaux

Monsieur le Maire expose la proposition du service « Conseil 
en organisation et santé au travail » du CDG68 pour réaliser le 
diagnostic et le plan de prévention des risques psychosociaux, 
pour les agents de la commune de Dietwiller.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
- déclare solliciter l’intervention proposée par le CDG68, pour la 
réalisation du diagnostic et du plan de prévention des risques 
psychosociaux 
- atteste avoir réalisé son document unique d’évaluation des 
risques professionnels et le tenir à jour 
-  le montant de la proposition est de 3 600 € 
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention et à solliciter 
une subvention auprès du Fonds National de Prévention.

13. Demande de subvention pour un voyage scolaire 
d’un élève de CM2 en école privée
______________________________________________________

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote une subvention 
d’un montant de 40 €, au bénéfice d’un élève de l’école Jeanne 
d’Arc. Ce montant correspond à ce qui est versé chaque année 
pour les élèves de l’école élémentaire de Dietwiller pour les 
voyages scolaires et les activités USEP.

14. Compte rendu des délégués des syndicats et 
Mulhouse Alsace Agglomération
______________________________________________________

Mulhouse Alsace Agglomération : 
- collecte des biodéchets, réflexion sur le système à mettre 
en place.

- la Délégation de Service Public pour le périscolaire (m2A) et 
les activités extra-scolaires (SCIN) a été renouvelée avec l’Ile 
aux Copains pour la période 2024-2025.

15. Compte rendu des commissions  
______________________________________________________

Urbanisme : 
- autorisations d’urbanisme - dossiers en cours, accordés ou 
refusés.

Evénements :
- Vendredi 19 janvier 2024 à 20h spectacle Filature Nomade, 
‘Rêver Molière’. Réservations complètes.
- Dimanche 21 janvier 2024 à 10h30, Cérémonie des Vœux 
à la salle des Fêtes.

16. Divers 
______________________________________________________

Travaux : sécurisation et aménagement cyclable route 
d’Eschentzwiller.
Les travaux sont terminés et le bilan financier provisoire s’établit 
comme suit (montants arrondis) : 

- coût des travaux : 209 000 € TTC 
- récupération de la TVA : 30 000 €  
- subventions : CeA : 35 000 € (calibrage) et 10 000 € (amendes 
de police), Etat (DSIL) : 20 000 €, m2A : 20 000 € 
- reste à charge de la commune : 94 000 €.

Prochain chantier ‘Nature’ le samedi 20 janvier 2024, rendez-
vous à la mairie à 9h, pour l’entretien des gravières avec le 
Conservatoire des Espaces Naturels d’Alsace.

Dimanche 21 janvier à 16h à l’église, concert Arthuss Voce  
ensemble féminin, harpe et orgue.

Crapodesch – Eschentzwiller – dimanche 30 juin 2024.

Ligue de Protection des Oiseaux : week-end de comptage des 
oiseaux des jardins les 27 et 28 janvier 2024. Il s’agit de compter 
les oiseaux de nos jardins pendant 1 heure de la journée. 

Brigades vertes : intervention pour des chiens échappés qui 
ont tué les poules d’un habitant de Dietwiller. 

Prochaines séances du Conseil Municipal : jeudi 7 mars, jeudi 
18 avril, jeudi 30 mai et jeudi 4 juillet 2024.

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la 
parole, la séance est levée à 22 heures 57 minutes.
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URBANISME

N° dossier Adresse du projet
Date de 
dépôt

Nature des travaux
Accordé le  
Refusé le

DP 23 D 0041 15 A rue du Jura  19/09/2023
Construction d’une piscine et d’une 
terrasse 

Accordé le 
01/12/2023

DP 23 D 0046 9 rue du Vignoble 30/10/2023 Pose d’une clôture grillagée
Accordé le 
05/12/2023

PC 23 D 0016 40 rue des Genévriers 17/10/2023 Construction d’une maison individuelle
Accordé le 
11/12/2023

PC 23 D 0015 18 rue de Landser 19/09/2023 Construction d'un hangar de stockage
Refusé le 

15/12/2023

DP 23 D 0051
12 rue du Général de 
Gaulle 

17/11/2023 Création d’un chien assis
Accordé le 
15/12/2023

PC 23 D 0013 22 rue des Beaux Prés 11/09/2023 Construction d’une maison individuelle
Accordé le 
19/01/2024

CU 23 D 0021 45 rue des Pâturages 28/12/2023 CU d’information
Accordé le 
22/01/2024

CU 24 D 0001 rue des Genévriers 11/01/2024 CU d’information
Accordé le 
22/01/2024

CU 24 D0002 1b rue du Vieux Moulin 18/01/2024 CU d’information
Accordé le 
22/01/2024

Dématérialisation des demandes d’urbanisme 

La commune, en lien avec le service instructeur, met en place une instruction dématérialisée.
Après avoir créé un compte, vous pouvez saisir votre demande d’urbanisme en ligne (permis de construire, de démolir, 
d’aménager, déclaration préalable, certificat d’urbanisme) et joindre les pièces nécessaires à l’instruction de votre dossier. 
Le dépôt sur le guichet unique vous permettra de suivre l’avancée de votre dossier, jusqu’à la décision de l’administration. 
Il sera possible également de déclarer l’ouverture de chantier, l’achèvement des travaux et de consulter les demandes 
précédentes.
Il est bien entendu toujours possible de déposer vos dossiers « papier » en Mairie.
Demande en ligne: https://ilenapoleon.geosphere.fr/guichet-scin

Nous vous rappelons que tous les travaux de construction (clôture, piscine, abri de jardin,…)  
et de modifications de l’aspect extérieur (ravalement de façades, remplacement 

de fenêtres et volets,…) doivent faire l’objet d’une demande en mairie.
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SAVIEZ-VOUS QUE ?

Rénovation de la Vieille Tour
Les travaux ont démarré en février 2023 et vont s’achever 
au début de cette année.

Sur notre site internet www.mairie-dietwiller.fr  vous pouvez 
consulter : un livret-photos et un reportage-vidéo sur la rénovation
Une rétrospective des travaux est à retrouver également dans le 
Bulletin Annuel 2023 qui vous a été distribué. 

L’appel aux dons est en cours pour toute la durée des travaux. Le 
montant collecté s’élève désormais à 19 010 euros, à l’heure où nous 
élaborons ce bulletin. Merci aux donateurs, pour le témoignage de leur 
attachement au patrimoine de notre village.
Pour faire un don (déductibles des impôts):  
www.fondation-patrimoine.org/les-projets/la-vieille-tour-de-
dietwiller

Photo : décembre 2023

Rénovation extérieure du 
Mont des Oliviers

Démonstrations de taille

L’Association des Arboriculteurs de Dietwiller et 
Environs organise des matinées de démonstrations de 
taille dans son verger école, au Wasen au bout de la rue 
du Ruisseau ou au niveau des vignes à l’entrée Est du 
village. L’association dispose de son propre moniteur 
de taille. Il saura répondre à vos différentes questions 
sur la taille, ou sur la lutte contre les nuisibles. 

Dates des prochaines démonstration de taille : 
Samedi 10 février et samedi 24 février 2024
Samedi 9 mars et samedi 23 mars 2024
Samedi 22 juin 2024

Plus d’infos : 
Bertrand PHISBIEN - Tél : 06 77 74 41 03
Email : bertrand.phisbien@gmail.com
Site internet : https://arbo68440.monsite-orange.fr

Ateliers :  
Séniors au Volant
Organisés par le Centre de Réadaptation de Mulhouse. 
En présence d’un neuropsychologue et d’un ergothérapeute. 

Samedi 17 février 2024 – 9h30 à 12h00
Jeudi 14 mars 2024 – 15h30 à 18h
Samedi 13 avril 2024 – 9h30 à 12h00
AU CRM, 7 boulevard des Nations à MULHOUSE
Gratuit, sur inscription : 
Tél : 03 89 32 46 16 
Email : secretariatdirectiondessoins@arfp.asso.fr

Programme d’aides  
pour les AIDANTS  
Amaelles propose des aides et activités aux 
personnes qui accompagnent un proche 
fragilisé par l’âge, la maladie d’Alzheimer, la 

maladie de Parkinson, ou encore la sclérose en plaques. 
Liste des activités du 1er semestre 2024, sur notre 
secteur : 

https://www.amaelles.org/wp-content/
uploads/2024/01/Calendrier-editable-SUD.pdf
Inscriptions – Tél : 03 89 32 47 87
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INFORMATIONS PRATIQUES

Les Compagnons du Devoir /  
Journées Portes ouvertes
Sur le thème « Formez-vous autrement » 
Samedi 23 mars 2024
De 9h30 à 17h30
Au CFA, 1 place Vitruve à STRASBOURG
Au CFA, 25 rue Jean Wyrsch à BESANÇON
Page web : https://compagnons-du-devoir.com/

LA TOUR de Pizz’ Dietwiller

Lundi au jeudi de 16h à 20h
Vendredi de 16h à 22h
Samedi FERMÉ
Dimanche de 17h à 22h

Place Allemans-du-Dropt.

Commande

- sur Messenger de 9h à 16h
- par téléphone, à partir de 16h : 06 25 76 40 45 

AFRIN 
Spécialités Syriennes 
Taboulé, paklaoua, falafel, kebab, 
amos…

Lundi au samedi – 19h00 à 21h30
44 rue du Général de Gaulle, 
Dietwiller

Commande par téléphone 
recommandée 
Tel : 07 53 59 40 08 

Passage de la balayeuse

La balayeuse passera dans notre village le 
mardi 13 février 2024. 
Merci de ne pas garer vos voitures sur la 
chaussée.

J. Cuisine, Boucherie - Traiteur
Le vendredi – 8h30 à 10h00 
Place Allemans-du-Dropt. 

Portage de repas 
Tel : 03 89 56 52 41

Nouveau !

Enlèvement des encombrants

La collecte d’encombrants en porte-à-porte, pour les 
personnes âgées ou handicapées ne pouvant se 
déplacer, a lieu désormais le lundi, tous les 2 mois.

La prochaine collecte aura lieu le lundi 5 février 2024 
Elle est limitée à 1m3 par foyer. Attention, les appareils 
électriques ainsi que les pneus ne sont pas collectés. 
Merci de sortir les objets la veille et de bien vouloir 
appeler en mairie pour vous faire connaître, au plus tard 
le jeudi 1er février 2024 à 17h.
Tél. : 03 89 26 88 88

Déchetterie provisoire de Dietwiller

Nouveaux horaires (jusqu’au printemps 2024)

Samedi de 14h à 17h 

ZA Dietwiller-Schlierbach, rue de la Hardt, Dietwiller

Nettoyage et déneigement des trottoirs

Arrêté municipal n°063/2021 

L’arrêté stipule que les propriétaires, locataires 
et commerçants, sont tenus de maintenir en état de 
propreté et de sécurité les trottoirs et caniveaux se 
trouvant devant leurs immeubles ou maisons. Par temps 
de neige ou de verglas, ils doivent assurer, par leurs 
propres moyens, la viabilité hivernale des voies, cours ou 
parkings privés. Les riverains sont également tenus de 
racler puis balayer la neige devant leurs maisons, sur les 
trottoirs jusqu’au caniveau, en dégageant celui-ci autant 
que possible. En cas de verglas, il convient de saler 
devant l’habitation ou le commerce. En cas d’accident, 
le non-respect de ces obligations pourrait engager la 
responsabilité du riverain.

Carte Pass’Temps 
Seniors 2024  
Pour bénéficier d’entrées 
gratuites, de réductions, de 
tarifs attractifs…
Réservée aux personnes âgées de 65 ans et + 
Offerte par m2A - valable du 2 janvier au 31 décembre 2024 

Disponible en mairie 
(sur présentation de la carte d’identité, d’un justificatif 
de domicile de moins d’1 an et d’une photo d’identité)
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